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1. Historique des procédures d’évolution du PLU  

❖ Révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme : 
Approuvée par délibération du conseil municipal du 21 janvier 2020 

❖ Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme : 
Prescrite par délibération du conseil municipal du 26 novembre 2024 
Approuvée par délibération du conseil municipal du 16 septembre 2025 

 

2. Procédure de modification simplifiée n°1 du PLU 

2.1. Objet de la procédure 

La procédure engagée par la commune de Correns a pour principaux objectifs de : 

• Compléter le règlement écrit sur les sujets suivants : les énergies renouvelables, le stationnement, les 
systèmes récupérateurs de l’eau, les annexes aux constructions, l’aspect extérieur des constructions, la 
palette chromatique, etc. ; 

• Mettre à jour les emplacements réservés ; 

• Identifier du patrimoine supplémentaire ; 

• Reclasser 4,7 hectares de zone Af (secteur « agricolable » de reconquête agricole) en zone A, pour identifier 
ce secteur en raison de son potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, comme 
le prévoit le PLU ;  

• Et mettre à jour les annexes générales du PLU. 
 

2.2. Choix de la procédure 

L’article L153-41 du code de l’urbanisme dispose : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

→ La présente procédure n’a pas pour objet les éléments cités ci-dessus, elle ne relève donc pas d’une 
modification de droit commun. 

 
L’article L153-45 du code de l’urbanisme dispose : 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 
4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. 

→ La présente procédure s’inscrit dans « les cas autres que ceux mentionnés à l’article L. 153-41 du CU », 
c’est donc la modification simplifiée qui est retenue. 

 

2.3. Étapes de la procédure 

• La procédure de modification simplifiée n°1 a été engagée par délibération du conseil municipal du 26 
novembre 2024, conformément à l’article L153-45 et suivants du code de l’urbanisme. 

• La procédure a fait l’objet d’une saisine au cas par cas de l’Autorité Environnementale (MRAe), 
conformément à l’article R104-12, 3° du code de l’urbanisme. 

• Le projet de modification est notifié aux personnes publiques associées, conformément à l’article L153-
40 du code de l’urbanisme. 
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• Les modalités de mise à disposition du public sont précisées par délibération du conseil municipal. 

• Le projet de modification est mis à disposition du public pendant un mois, accompagné de l’exposé des 
motifs et des avis émis par les personnes publiques associées, conformément à l’article L153-47 du code 
de l’urbanisme. 

• Le bilan de la mise à disposition est présenté au conseil municipal, conformément à l’article L153-47 du 
code de l’urbanisme. 

• La procédure de modification simplifiée est approuvée par délibération du conseil municipal, 
conformément à l’article L153-47 du code de l’urbanisme. 

 

2.4. Pièces du PLU modifiées par la procédure  

La présente procédure modifie le règlement écrit (4.1.1), les annexes au règlement (4.1.2), les Prescriptions 
Graphiques Règlementaires (4.1.3), le règlement graphique (4.2), et les annexes générales (5).  

Le dossier de modification simplifiée n°1 comporte les pièces suivantes : 

- 1. Exposé de motifs ; 
- 4.1.1 Règlement, pièce écrite ; 
- 4.1.2 Annexes au règlement ; 
- 4.1.3 Prescriptions graphiques 

réglementaires ; 

- 4.2.1 Plan loupe ; 
- 4.2.2 Plan Sud ; 
- 4.2.3 Plan Nord ; 
- 5. Annexes générales du PLU. 

 

3. Modifications du règlement écrit  (document 4.1.1) et ses 
annexes (document 4.1.2) 

Tableau récapitulatif des modifications du règlement écrit (document 4.1.1) et de ses annexes (document 
4.1.2) : 

  

Dispositions générales 

Article 11 : règlementation des équipements d’intérêt collectif et services publics 

Création de l’article 32 : Production d’énergies renouvelables 

Création Article 33 : Obligations en matière de stationnement 

Zones du PLU 
Articles 

Ua Ub Uc Ue 1AU A Ah N Nt 

   X      Caractère de la zone 

 Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières : 

X            Changement de destination 

     X  X X    Emprise des piscines et leurs plages 

     X X X X    Equipements d’intérêt collectif et services publics 

 Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics : 

  X          Eau potable 

X X X X X X X X X    Lutte contre la prolifération des moustiques 

     X X X X    Citernes de défense extérieure 

X X X X X X X X X    Systèmes de récupérations des eaux de pluies 

    X     
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
portails 

X X X  X     Article 9 : Emprise au sol : piscines et leurs plages 

 Article 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords : 

X X X X X X X X X    Panneaux photovoltaïques en toiture 

     X X      Panneaux photovoltaïques au sol 

X   X X X X X X    Couleurs et matériaux 

X X X  X        Ouvertures en toiture 

 X X          Nouvelles dispositions particulières 

X         
Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement : aires de stationnement 

X X X X X X X X X 
Article 13 :  Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces 
libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations : espèces allergisantes à éviter 

     X X X X 
Article 15 : Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
des constructions : récupérateur des eaux de pluie 

Annexes au règlement (pièce 4.1.2) 

Annexe 3 Annexe au règlement de la zone agricole : actualisation des critères de définition 
de l’exploitation agricole 

Annexe 13 palette chromatique de Correns : 

   Ajout de la couleur noire pour les ferronneries 

   Utilisation des nuances 
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3.1. Compléments apportés aux  dispositions générales  (DG) du règlement  

Complément de l ’art icle 11 des dispos it ions générales  
 

Extrait de l’article DG11 : 

 
Justification : Actuellement, l’article DG11 autorise dans toutes les zones du PLU les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général. 
En application des arrêtés ministériels du 10/11/2016 et du 22/03/2023 définissant les destinations et sous-
destinations des constructions pouvant être règlementées dans les PLU, et conformément aux articles R151-27 
et suivants du code de l’urbanisme, la présente procédure mentionne à présent la nomenclature « équipements 
d’intérêt collectif et services public ». Cette destination est autorisée dans toutes les zones. 
 
Extrait de l’article DG11 : 

 
Justification : Pour prendre en compte la vocation des zones agricoles et des zones naturelles, l’environnement 
et le paysage, des conditions cumulatives sont requises pour autoriser ces équipements dans les zones A, Ah, N 
et Nt : 
→ La localisation et l’aspect des équipements d’intérêt collectif et services public ne doivent pas dénaturer le 

caractère des lieux ; 
→ Ils ne doivent pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du 

terrain sur lequel ils sont implantés ; 
→ Ils ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
→ Comme recommandé par la chambre d’agriculture, la condition qu’ils soient rendus indispensables par des 

nécessités techniques est ajoutée. 
Cette disposition est également ajoutée à l’article 2 dans le règlement spécifique des zones concernées. 
 
 

Créat ion de l ’art ic le 32 des dispos it ions générales  

La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables apporte 
plusieurs dispositions qui impactent directement l’aménagement et les constructions.  
Pour assurer l’application de ces dispositions, celles-ci sont rappelées et intégrées dans le règlement du PLU par 
la création, dans les dispositions générales, de l’article 32 « production d’énergies renouvelables ». 
Ainsi, ce nouvel article reprend les dispositions suivantes, applicables aux PLU. 
 
Nouvel article DG32 : 
En application de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables : 
▪ Les parcs de stationnement extérieurs d’une superficie supérieure à 1 500 m² doivent être équipés sur au 

moins la moitié de cette superficie, d’ombrières intégrant un procédé de production d'énergies 
renouvelables. Cette obligation ne s’applique pas aux parcs de stationnement extérieurs dont le gestionnaire 
met en place, sur ces mêmes parcs, des procédés de production d’énergies renouvelables ne requérant pas 
d’installations d’ombrières, sous réserve que ces procédés permettent une production équivalente 
d’énergies renouvelables. 

▪ En outre, sont notamment exclus de cette obligation les parcs de stationnement cités par l’article 40 de la loi 
du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables. 

▪ Certains bâtiments ou parties de bâtiments doivent intégrer soit un procédé de production d'énergies 
renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un mode cultural ne recourant pas à l'eau potable, 
soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 

▪ Sont notamment concernées par cette obligation : 
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✓ Les constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, de hangars non ouverts au public faisant l'objet 
d'une exploitation commerciale et de parcs de stationnement couverts accessibles au public, 
lorsqu'elles créent plus de 500 m² d'emprise au sol. 

✓ Les constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureaux, lorsqu'elles créent plus de 
1 000 m² d'emprise au sol. 

✓ Les aires de stationnement associées aux bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés ci-avant, 
lorsqu'elles sont prévues par le projet, doivent également intégrer des revêtements de surface, des 
aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des 
eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des sols. 

✓ Les extensions et rénovations lourdes de bâtiments ou parties de bâtiment lorsque ces extensions ou 
les rénovations concernées ont une emprise au sol de plus de 500 m², pour les bâtiments mentionnés 
au 1°, et de plus de 1 000 m², pour les bâtiments mentionnés au 2, ainsi qu'aux aires de stationnement 
associées précitées lorsqu'il est procédé à des rénovations lourdes sur ces aires. 

▪ Ces obligations sont réalisées en toiture du bâtiment ou sur les ombrières surplombant les aires de 
stationnement, sur une surface minimale au moins égale à une proportion de la toiture du bâtiment construit 
ou rénové de manière lourde et des ombrières créées, définie par arrêté des ministres chargés de la 
construction et de l'énergie. 

▪ Cette proportion est au moins de 30 % à compter du 1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er juillet 
2026, puis de 50 % à compter du 1er juillet 2027. 

 
Justification : L’article 32 des dispositions générales est créé pour rappeler les dispositions prévues concernant 
les obligations en matière d’énergies renouvelables imposées à l’aménagement de parcs de stationnement 
extérieur, dont la superficie est supérieure à 1 500 m².  
Ce nouvel article mentionne les dispositions relatives à l’intégration d’un procédé de production d’énergies 
renouvelables ou système de végétalisation, imposées à certains bâtiments et aménagements, sous les 
conditions définies par la loi et listées dans l’article. 
Il précise les modalités d’application des obligations imposées par la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables. Comme préconisé par la CAPV, la règle renvoie vers 
l’article 40 de la loi pour les parcs exclus de l’obligation. 
 
 

Créat ion de l ’art ic le 33 des dispos it ions générales  
 

Article DG33 créé – les obligations en matière de stationnement : 

 
Justification : Pour rappeler les obligations en matière de stationnement définies par le code de l’urbanisme, 
l’article 33 des dispositions générales est créé pour assurer la prise en compte des articles L151-30 et suivants 
dans les projets d’aménagements et de constructions. 
 
 

3.2. Modifications spécifiques aux zones du PLU 

Modif icat ion du caractère de la zone Ue 
Extrait du caractère de la zone Ue modifié : 

 
Justification : Jusqu’à présent, la zone Ue est caractérisée dans le règlement du PLU comme une « zone artisanale 
et industrielle liée aux activités agricoles et agroalimentaires ». Cette vocation agricole et agroalimentaire est 
importante, mais elle n’est pas l’unique vocation des activités déjà présentes et souhaitées dans la zone. Ainsi, 
pour nuancer et ne pas porter à confusion des activités de la zone Ue, l’adverbe « notamment » est rajouté. Ainsi, 
« la zone Ue représente principalement la délimitation d’une zone artisanale et industrielle, notamment liée aux 
activités agricoles et agroalimentaires ». 
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Modif icat ion de l ’Art icle  2 des zones Ua,  A,  Ah,  N et Nt  

Tableau récapitulatif des modifications de l’article 2 : 

 

Modif icat ion de l ’artic le  2  de la zone Ua relative au changement de destinat ion  :  
Zone concernée : Ua 

Extrait de l’article Ua 2. modifié : 

 
Justification : Actuellement, le changement de destination des locaux en rez-de-chaussée en Ua est limité à 
certaines destinations listées par l’article Ua 2. 
Pour encourager la revitalisation du village, la commune souhaite retirer cette règle qui s’est avérée 
contraignante pour certains projets. Le changement de destination n’est plus limité, pour encourager de 
nouvelles installations et activités attractives dans le village. 
 

Modif icat ion de l ’art ic le 2  des zones A,  N,  Ah et Nt  relative aux équipements d’ intérêt 
col lect if  et services publics  :  
Zones concernées : A, Ah, N et Nt 

 
Extrait de l’article 2 de la zone A modifié : 

 
Justification : Actuellement, en zone agricole (A), sont autorisées les constructions et installations nécessaires à 
des équipements d’intérêt collectif ou aux services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
En application des arrêtés ministériels du 10/11/2016 et du 22/03/2023 définissant les destinations et sous-
destinations des constructions pouvant être règlementées dans les PLU, et conformément aux articles R151-27 
et suivants du code de l’urbanisme, la présente procédure utilise à présent la nomenclature « équipements 
d’intérêt collectif et services public ». Les conditions sont maintenues et complétées pour assurer un impact 
moindre. Ainsi, cette destination est autorisée sous trois conditions cumulatives pour limiter les conséquences 
sur l’environnement et le paysage : 
→ la localisation et l’aspect des équipements d’intérêt collectif et services public ne doivent pas dénaturer le 

caractère des lieux ; 
→ ils ne doivent pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du 

terrain sur lequel ils sont implantés ; 
→ ils ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
Pour harmoniser cette règle dans l’ensemble des zones naturelles et agricoles, elle est intégrée à l’article 2 des 
zones A, Ah, N et Nt. 
 
 

Zones du PLU concernées 
Article 2 modifié 

Ua Ub Uc Ue 1AU A Ah N Nt 

X            Changement de destination 

     X X X X    Equipements d’intérêt collectif et services publics 

     X  X X    Emprise des piscines et leurs plages 
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Modif icat ion de l ’art icle 2 des zones A,  N et Nt  relative à l ’emprise au sol des piscines 
et de leurs plages  :  
Zones concernées : A, N et Nt 

Extrait de l’article A 2. modifié (même évolution pour N et ajout en Nt) : 

Les piscines et leurs plages (surface aménagée aux abords du bassin, autour des margelles) sont autorisées 
dans la limite de à 40 m² d’emprise. 

Justification : Actuellement le PLU limite l’emprise du bassin des piscines à 40 m² en zone A et N. 
La règlementation de l’emprise est reformulée en précisant que sont incluses dans les 40 m² les piscines et leurs 
plages (la définition de plage est précisée suite à l’avis de la CAPV). De fait, l’application de la règle est simplifiée 
car sa reformulation précise les aménagements inclus dans l’emprise maximale. Elle permet également de limiter 
l’emprise du bassin, et répond ainsi aux enjeux liés à la ressource en eau. La commune limite également les 
piscines et leurs plages à 40 m² d’emprise dans le STECAL Nt, délimitant le camping municipal. 

Cette évolution minime fait l’objet d’une saisine de la CDPENAF au titre de l’article L151-12 
du code de l’urbanisme.  

 

Modif icat ion de l ’article 4  

Tableau récapitulatif des modifications de l’article 4 : 

 

Modif icat ion de l ’artic le 4 de la zone Uc relative à l ’eau potable  :  
Zone concernée : Uc 

 
Extrait de l’article Uc 4. modifié : 

 
Justification : Pour éviter une éventuelle incompréhension des zones et secteurs concernés par l’obligation de 
raccordement au réseau public, la présente procédure précise en début de paragraphe que la zone Uc, et son 
secteur Uca, doivent être raccordés au réseau d’eau. 
 

Modif icat ion de l ’article 4 de toutes les zones  relative à la  proliférat ion des 
moustiques  :  
Zone concernée : toutes les zones du PLU 

 
Extrait de l’article Uc 4. modifié : 

 
Justification : Tel que préconisé par l’ARS, des dispositions sont ajoutées pour lutter contre la prolifération des 
moustiques due aux eaux stagnantes, répondant ainsi à l’enjeu sanitaire lié à ces espèces. 
 

Zones du PLU 
Article 4 modifié 

Ua Ub Uc Ue 1AU A Ah N Nt 

  X       Eau potable 

X X X X X X X X X Lutte contre la prolifération des moustiques 

     X X X X Citernes de défense extérieure 

X X X X X X X X X Systèmes de récupération des eaux de pluies 
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Modif icat ion de l ’art ic le 4 des zones A,  Ah,  N et  Nt  relative aux citernes de défense 
incendie  :  
Zones concernées : A, Ah, N et Nt 

 
Extrait de l’article 4 modifié des zones A, Ah, N et Nt : 

 
Justification : Actuellement, le règlement du PLU impose d’enterrer ou d’intégrer dans une construction les 
citernes de défense extérieure contre l’incendie. 
Ces dernières années, les enjeux liés au risque incendie ne cessent d’augmenter, nécessitant des installations et 
aménagements de lutte contre l’incendie. La commune souhaite donc retirer ces conditions restrictives pour 
faciliter l’installation des citernes de défense extérieure contre l’incendie. 
 

Modif icat ion de l ’art ic le 4 de toutes les zones  relative aux systèmes de récupération 
des eaux de pluies :  
Zones concernées : toutes les zones du PLU 

 
Extrait de l’article 4 modifié : 

 
Justification : Suite à l’avis de la CAPV, l’arrêté cité est remplacé par l’arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux 
conditions sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine pour des usages 
domestiques pris en application de l'article R. 1322-94 du code de la santé publique. Aux paragraphes 
relatifs au citernes, la mention « sous réserve de l’application de l’arrêté du 12 juillet 2024 relatif (…) » est 
ajoutée par la présente procédure. 
 
 

Modif icat ion de l ’article 6 de la zone 1AU 
Zone concernée : 1AU 

Extrait de l’article 1AU 6. modifié : 

 
Justification : Actuellement en zone 1AU, l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques n’est pas traitée dans le règlement. 
Pour éviter d’éventuels arrêts gênants sur la voie principale Nord-Est, causés par des véhicules qui souhaitent 
rentrer dans une propriété du secteur « Le Béal » (identifié aux OAP), la commune a souhaité imposer un recul 
de 3 mètres des portails pour véhicules par rapport à la limite du domaine public routier est imposé. Suite à une 
contribution apportée lors la mise à disposition du public, cette règle est généralisée à la zone 1AU. Ce recul 
permet notamment au véhicule de s’arrêter sur cet emplacement et non sur la voie, en attendant l’ouverture du 
portail. Cette règle est d’ailleurs déjà appliquée pour plusieurs zones Ub, Uc, Ue, A, Ah, N et Nt. 
 
 

Artic le 9  des zones Ua,  Ub,  Uc et 1AU 
Zones concernées : Ua, Ub, Uc et 1AU 

 
Dans le PLU approuvé, l’emprise au sol des piscines n’est règlementée dans aucune zone urbaine du PLU. 
L’emprise des piscines est seulement limitée à 40 m² par l’article 2 des zones A et N. 
Face aux épisodes de sécheresse que connait le département du Var ces dernières années, la commune souhaite 
encadrer le développement des piscines afin de limiter les besoins en eau qui leur sont liés. L’emprise des piscines 
des zones urbaines est par conséquent règlementée par le PLU modifié, dans l’article 9 dédié à l’emprise au sol. 
Cette emprise comprend la piscine et la plage (définition précisée suite à l’avis de la CAPV) de piscine : 
 



Page 10 sur 42 

Commune de Correns - PLU – Modification simplifiée n°1 – Exposé des motifs 

 
 

Artic le 11 de toutes les zones U,  1AU et les zones A,  Ah,  N et Nt  
 
Tableau récapitulatif des modifications de l’article 4 : 

 

Modif icat ions de l ’art icle 11 relat ives à la palette chromatique :  
Zones concernées : Ua, Ue, 1AU, A, Ah, N et Nt 

 
Exemple de l’article Ua 11. modifié : 

 
 
Exemple de l’article Ue 11. modifié : 

 
Justification : Jusqu’à présent, les zones Ua, Ue, 1AU, A, Ah, N et Nt font référence à la palette chromatique. 
Certaines règles renvoient aux annexes du règlement, d’autres à la palette disponible en mairie. 
Pour harmoniser la règle dans toutes les zones, celle-ci a été complétée pour renvoyer aux annexes au règlement 
et à la palette disponible en mairie. 
 

Nouvelles règles pour les zones Ub et Uc : 

 
Justification : Dans le PLU approuvé, ne sont pas règlementés les couleurs des façades, menuiseries et 
ferronneries dans les zones Ub et Uc. Pour harmoniser les couleurs utilisées sur le territoire, la commune 
règlemente à présent les zones Ub et Uc tel que présenté ci-dessus. 
 

Modif icat ion de l ’artic le 11 relat ive aux matériaux  :  
Zones concernées : A, Ah, N et Nt 

Extrait de l’article 11 modifié des zones A, Ah, N et Nt : 

 
Justification : ce point est complété pour préciser que les matériaux bruts dont il est fait mention dans la règle 
ne sont pas le bois et la pierre. En effet les murs de pierres peuvent être maintenus en pierres apparentes et le 
bois n’est pas forcément peint ou enduit. Cette précision permet d’éviter toute ambiguïté.  
 
 
 
 

 Ua 
Noyau urbain 

historique 

Ub 
1ère couronne 
résidentielle 

Uc 
2ème couronne 
résidentielle 

1AU 
Extension du 

village 

Emprise maximale 
(piscine et plage) 

30m² 30m² 40m² 30m² 

Exemple de l’article Ua 9. modifié : 
Les piscines et leurs plages (surface aménagée aux abords du bassin, autour des margelles) sont autorisées 
dans la limite de 30m² d’emprise. 

Zones du PLU 
Article 11 modifié 

Ua Ub Uc Ue 1AU A Ah N Nt 

X X X X X X X X X    Panneaux photovoltaïques 

X   X X X X X X    Couleurs et matériaux 

X X X  X        Ouvertures en toiture 

 X X          Nouvelles dispositions particulières 
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Modif icat ions de l ’art icle 11 relat ives aux ouvertures  en toiture  :  
Zones concernées : Ua, Ub, Uc et 1AU 

 
Extrait de l’article 11 modifié des zones Ua, Ub, Uc et 1AU : 

 

Justification : La commune souhaite apporter plus de souplesse dans les installations autorisées en toiture en 
zones urbaines. La modification du PLU autorise à présent les ouvertures type fenêtres de toit dans les zones Ua, 
Ub, Uc et 1AU, pour offrir la possibilité de laisser pénétrer la lumière, et d’aménager les combles. 
 

Extrait de l’article 11 modifié de la zone A : 

 
Justification : Aussi, toujours dans une dynamique de revitalisation du village historique, la commune souhaite 
autoriser en zone Ua les ouvertures de type « soulleillados ». Ce type d’ouverture consiste à détoiturer pour 
laisser place à une terrasse, tout en assurant une non visibilité depuis les espaces publics (retraits imposés). En 
plus d’offrir la possibilité d’agrandir l’aménagement des bâtiments anciens, ce type d’ouverture est favorable à 
l’ensoleillement des bâtiments du village ancien, souvent peu lumineux à l’intérieur. Grâce à cette règle, la 
commune est favorable à la réhabilitation des bâtiments du village ancien. Comme préconisé par la CAPV, une 
précision est apportée concernant la pose. 
 

Modif icat ions de l ’art icle 11 re lat ives aux disposit ions particul ières des aspects 
extérieurs  :  
Zones concernées : Ub et Ub 

 
Extraits de l’article Ub 11. modifié :  
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Justification : Jusqu’à présent, les zones Ub et Uc étaient peu règlementées sur leurs aspects extérieurs. 
Pour assurer une harmonie des aspects extérieurs des zones urbaines, la commune ajoute de nouvelles 
dispositions : 
- Pour la zone Ub, certaines règles de la zone Ua ont été reprises, assurant ainsi une cohérence dans les aspects 
extérieurs : nouvelles règles relatives aux toitures, au faîtage, aux ouvertures en toiture, aux enduits et 
revêtements, aux fenêtres, aux couleurs et boiseries et volets. 
- Pour la zone Uc, les toitures, les couleurs, les fenêtres, boiseries et volets sont à présent règlementés, mais de 
manière moins restreinte, du fait que Uc est la seconde couronne résidentielle, donc plus éloignée du village 
ancien. 
 

Modif icat ions de l ’art icle 11 relat i ves aux panneaux photovoltaïques  :  
Zones concernées : Ua, Ub, Uc, Ue, 1AU 

 
Concernant la règlementation des panneaux photovoltaïques, le PLU approuvé autorise les panneaux 
photovoltaïques et capteurs solaires dans les zones Ua, Ub, Uc et 1AU, sous conditions d’être intégrés à 
l’architecture ou en surimposition 15 cm parallèlement à la toiture (« maximum » est précisé suite à l’avis de la 
CAPV). Les tuiles photovoltaïques sont aussi autorisées, en teinte terre cuite pour s’assurer de leur intégration. 
La règle est plus souple en zone Ue. 
La modification assouplit les règles d’implantation des systèmes de production d’énergie en toiture pour 
encourager leur développement :  
1) La couleurs des panneaux n’est plus imposée de même couleur que les tuiles ;  
2) l’implantation en surimposition parallèle à la toiture est autorisée. 
Pour garantir une bonne insertion des installations, des illustrations sont ajoutées dans le règlement (meilleure 
compréhension et mise en œuvre des règles).  
 

Extrait du règlement modifié des zones U et 1AU concernées : 
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Règle supplémentaire à l’article Ub 11. et Uc 11. (ci-dessous un extrait de la modification de l’article Uc 11) : 

 
Justification : En zone Ub, la règle relative aux panneaux photovoltaïques est maintenue plus souple pour les 
équipements publics et la cave coopérative, elle autorise la surimposition. 
En zone Uc, la modification du PLU assouplie également les règles pour les équipements publics, où les panneaux 
solaires sont autorisés à la seule condition d’être intégrés à l’architecture de la toiture ou en surimposition de 15 
cm parallèlement à la toiture. 
 

Règle supplémentaire à l’article Ue 11. : 

 
Justification : Pour encourager le développement des énergies solaires, la commune autorise dans la zone Ue les 
ombrières photovoltaïques sur l’ensemble des espaces dédiés au stationnement. 
 

Zones concernées : A, Ah, N et Nt  

Dans le PLU approuvé, dans les zones A et N, les règles relatives aux panneaux photovoltaïques varient selon s’ils 
sont implantés sur le toit des bâtiments techniques, sur le toit des habitations ou au sol. 

• Pour les habitations, les dispositions en zone A, N et STECAL Ah sont harmonisées avec le règlement des 
autres zones du PLU (surimposition autorisée, pas d’obligation de couleur des panneaux et ajout 
d’illustrations). 

• La règle pour les bâtiments agricoles n’évolue pas.  

• En zone A, la règle d’implantation au sol précise que les centrales photovoltaïques au sol sont interdites, 
comme demandé par la chambre d’agriculture, sauf selon certaines conditions déjà définies. Dans le STECAL 
Ah, les panneaux au sol n’étaient pas réglementés. La même disposition est à présent ajoutée pour 
harmoniser les règles de panneaux au sol en A et STECAL Ah. 

Le PLU approuvé ne règlemente pas les installations nécessaires à la production d’électricité photovoltaïques 
dans les STECAL Nt (camping municipal). La modification autorise l’implantation en toiture (surimposition 
autorisée). 
 
 

Modif icat ion de l ’article  12 de la zone Ua 
Zone concernée : Ua 

 
Article 12 de la zone Ua 

 
Justification : L’objectif de revitalisation du village est freiné par le règlement de l’article 12 de la zone Ua qui 
impose un stationnement par logement + 1 place visiteur par tranche entamée de 5 logements. La configuration 
du centre villageois rend impossible la réalisation de ces places de stationnement. Le PADD du PLU approuvé 
prévoit le développement du stationnement au plus prés du centre villageois voire dans le centre. Des 
emplacements réservés ont été positionnés à cette fin dans le PLU approuvé.  
Le stationnement des véhicules des résidents de la zone Ua peut donc se réaliser sur les stationnements existants 
dans et à proximité du village. Les emplacements réservés et les terrains communaux en zone U sont pressentis 
par la commune pour accueillir de nouveaux stationnements (projet en cours).  
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La modification supprime l’obligation de production de stationnement dans la zone Ua afin de ne plus 
contraindre la venue de futurs habitants. La règle générale portant sur les caractéristiques des stationnements 
(25m²minimum, perméabilité, …) est maintenue car elle s’applique à tous les stationnements y compris les 
stationnements collectifs. 
 
 

Modif icat ion de l ’article 13 de toutes les zones du PLU 
Zones concernées : toutes les zones du PLU 

 

 
Justification : Comme préconisé par l’ARS, le site internet pour consulter la liste des espèces allergisantes à éviter 
est ajouté pour préciser la disposition. 
 
 

Modif icat ion de l ’article 15 des zones A,  Ah,  N et Nt  
Zones concernées : A, Ah, N et Nt 

Extrait de l’article 15 : 

 
Justification : En application de l’arrêté du 21 août 2018 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage, 
la commune recommande à présent la récupération des eaux de pluie, avec un système anti-moustiques. Cette 
nouvelle règle répond aux enjeux de ressource en eau (récupération des eaux de pluies) et sanitaire (limitation 
de la prolifération des moustiques). 
 
 

3.3. Modifications d ’une annexe au règlement (pièce 4.1.2) 
Annexe modifiée : n°3 Annexe au règlement de la zone agricole  

Extrait de l’annexe 3 Annexe au règlement de la zone agricole : 

 
Justification : Comme demandé par la chambre d’agriculture, les critères de définition de l’exploitation agricole 
sont actualisés, tel que préconisé dans le document « suggestion pour la rédaction du règlement de la zone 
des PLU » version mai 2024 produit par la chambre d’agriculture. 
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Annexe modifiée : n°13 Palette chromatique de Correns 
Extrait de l’annexe 13 Palette chromatique de Correns : 

 
 

 
Justification : Pour ne pas contraindre les pétitionnaires lors du choix d’une couleur autorisée par le PLU, pour 
laquelle les nuances peuvent légèrement varier d’un fournisseur à un autre à cause des variations de dosage des 
pigments, une disposition est ajoutée pour chacune des palettes (façade, menuiseries, ferronneries) pour 
autoriser les nuances plus foncées ou plus claires que celles indiquées en annexes du règlement. Aussi, la couleur 
noire est ajoutée à la palette des couleurs pour les ferronneries. 
 
 

4. Modifications des emplacements réservés 
Pièces modifiées :  

→ 4.1.3 Les Prescriptions Graphiques Règlementaires : mise à jour de la liste des ER 
→ 4.2.1 Plan loupe 

 

4.1. Localisation des ER réduits et supprimés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende :  

◼ Emplacement réservé du PLU modifié  

◼ Emplacement réservé du PLU approuvé 

« 00 » numéro de l’emplacement réservé concerné par la modification  
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4.2. Les emplacements réservés  réduits 
ER modifiés Extraits de plan 

Parcelles 
supprimées 

de l’ER 7 

 
Les parcelles retirées de l’ER 7 (H826, H265, H264, H626, H610, H828 et H647) ont été acquises 
par la commune. Ces parcelles sont entourées en rouge sur l’extrait de plan ci-dessus. 

ER 7 après 
modification 

 
 

ER 
modifiés 

ER avant : ER après : 

ER 22 

  
La commune n’a plus de projet sur la parcelle I 522, excepté à l’angle près de la voie, où la commune réalisera des 
travaux confortatifs au niveau du pont. L’ER est donc réduit. 
 

ER 28 

  
Pour l’ER 28, la commune n’a plus de projet sur les parcelles E9, E568 et E586 (entourées en rouge ci-dessus), elles 
sont donc retirées : le projet de maillage doux et de traitement paysager est réduit à ce niveau.  

 
 

4.3. Les emplacements réservés supprimés  
Emplacements 

supprimés 
Objets Justifications 

ER 13 
Stationnement végétalisé et paysager au sud d’Angognes, parcelle 
C480 au bénéfice de la commune. 

Annulé par 
jugement. 

ER 24 
Aménagement d’un équipement public avec espace public au bénéfice 
de la commune. 

Parcelle acquise. 
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5. Reclassement d’une zone Af en zone A 

5.1. Rappel  :  objectifs de la délimitation de la  zone Af par le PLU approuvé 

L’orientation 3 du PADD du PLU approuvé le 21 janvier 2020 place au cœur du projet de territoire une agriculture 
bio et la culture. Le PADD du PLU expose les orientations suivantes : 
 

 
 

Extrait du rapport de présentation du PLU approuvé le 21 janvier 2020 : 
La zone « Af » délimite les terrains « agricolables » : le néologisme « agricolable » traduit le potentiel agricole 
ou le caractère exploitable d’une terre, ou bien la reconquête agricole d’un secteur autrefois cultivé et 
aujourd’hui recouvert de bois ou de forêts. 

 
 
 
Dans le rapport de présentation 
du PLU approuvé le 21 janvier 
2020, chacune des zones Af sont 
identifiées, numérotées et 
justifiées. 
 
Dans le cadre de la présente 
procédure, seul le secteur 4 de 
4,7 ha est concerné. 
 

Rapport de présentation du PLU approuvé le 21 janvier 2020  
- extrait de la carte des zones Af du PLU2 de Correns : 
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5.2. Justif ication du reclassement  

Le secteur 4 de la zone Af accueille aujourd’hui une oliveraie exploitée par un exploitant agricole. Cette culture 
ne nécessite pas de défrichement. En parallèle, l’exploitant souhaite développer un projet d’élevage canin dans 
ce secteur en complément de la culture de l’olivier. 
L’activité d’élevage nécessite l’installation d’un hangar pour aménager des boxes et la réalisation d’un système 
d’assainissement non collectif. 
 

Extrait du règlement du PLU approuvé le 21 janvier 2020 : 
 

 
 

 La parcelle désormais cultivée par un exploitant agricole peut être par conséquent reclassée en 
zone A. Ce classement permettra à l’exploitant de développer son projet d’élevage canin. 

 
Tel que défini dans le PADD qui vise à maintenir une activité agricole diversifiée (cultures, élevage…) et à prendre 
en compte les besoins de diversification ou de développement des exploitations, la zone Af de 4,7 ha peut être 
reclassée en zone A.  
 
Localisation du secteur concerné par le reclassement de Af vers A : 

 
 

Secteur reclassé et son environnement agricole : Secteur reclassé : 
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La zone Af étant située dans le périmètre Natura 2000, la commune a demandé à l’animateur Natura 2000 de 
produit un formulaire d’évaluation des incidences. Ses conclusions sont les suivantes : 

Extrait du formulaire d’évaluation des incidences Natura 2000 EIN2 produit par l’animateur Natura 2000  pour la zone Af 
reclassée en A 

 
 

L’ensemble du formulaire est annexé au présent document.  
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5.3. Modification du zonage : reclassement de Af vers A  

 
Règlement graphique du PLU approuvé en 2020 :  

 
 
Projet de règlement graphique modifié (les 4,7 ha reclassés en zone A sont ici  identifiés en jaune) : 

 
 
  



Page 21 sur 42 

Commune de Correns - PLU – Modification simplifiée n°1 – Exposé des motifs 

6. Patrimoine bâti  

Pièces modifiées :  

→ 4.1.3 Les Prescriptions Graphiques Règlementaires : mise à jour de la liste du patrimoine bâti 
→ 4.2.1 Plan loupe ; 4.2.2 Plan Sud ; 4.2.3 Plan Nord : nouveaux éléments du patrimoine identifiés 

 

6.1. Les réseaux humides d’util ité publique 

Le PLU actuel identifie l’existence de la voûte des fontaines au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 
Elle est à conserver et à restaurer, sa démolition est interdite. Cet ouvrage n’est pas identifié au règlement 
graphique du PLU approuvé.  
 
La « voûte des fontaines » correspond à des réseaux souterrains, dénommés « réseaux humides », qui s’étendent 
sur plusieurs centaines de mètres sous le village et ses alentours. Il s’agit d’ouvrages anciens qui nécessitent une 
attention particulière pour ne pas leur porter atteinte et ne pas risquer des affaissements. 
 
LA procédure de modification : 

1) Identifie précisément les réseaux humides aux documents graphiques du PLU (zonage) 
2) Définie des dispositions pour assurer la protection des ouvrages et la sécurité des personnes. 

 

Ident if icat ion graphique  (documents 4.2 du PLU)  
Les réseaux humides (voute des fontaines) sont tracés sur le zonage du PLU (pièces 4.2.1 plan loupe et 4.2.3 plan 
Nord) : Nouvelle prescription graphique règlementaire. 

   
 
L’identification a été réalisée grâce à un repérage sur le terrain effectué en avril 2015 et grâce à diverses 
documentations retrouvées dans les archives municipales. En zone Ue, une rectification du tracé a été apportée 
suite à une contribution apportée lors de la mise à disposition du dossier. Les archives historiques et arrêtés 
préfectoraux utilisés, datant pour certains de plus d’un siècle, sont : 

• Arrêté préfectoral du 20 octobre 2017 portant reconnaissance d’existence et prescriptions particulières 
pour les canaux d’irrigation gravitaire de Correns 

• Arrêté préfectoral du 5 octobre 1920  

• Rapport de M BOSC à M TEISSERE sur les cours d’eau du Var, établi en 1845 

• Archives départementales courrier de 1941 portant sur la transaction de 1580  
 

Tracé des réseaux humides : 
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Modif icat ion de la f iche du patr imoine 9.11  (document 4.1.3)  
Les prescriptions graphiques règlementaires du PLU approuvé (document 4.1.3) comprennent les fiches 
« patrimoine » et les prescriptions générales et particulières qui s’appliquent à ces éléments. Certains éléments 
bénéficient de dispositions particulières précisé dans la fiche, quand ce n’est pas le cas se sont les prescriptions 
générales qui s’appliquent (chapitre 9.2 du document 4.1.3). 
Pour la fiche 9.11 de la voute des fontaines, au PLU approuvé se sont les prescriptions générales qui s’appliquent, 
or celles-ci ne sont pas adaptées à ce réseau souterrain dans la mesure où elles intéressent principalement 
l’aspect extérieur de l’élément du patrimoine.  
Le PLU modifié vient par conséquent compléter la fiche 9.11 avec des dispositions particulières pour la protection 
de ce réseau : 

• Toute nouvelle construction est interdite dans une bande d’1 mètre sur le tracé des réseaux humides 
(suite à une requête déposée lors de la mise à disposition du public, l’emprise est passée de 0,80 m à 1 
m). Cette interdiction concerne également les extensions des constructions existantes et les annexes. 
Seule l’extension en surélévation des constructions existantes est autorisée en respectant le règlement 
des zones concernées. 

• Seules les occupations et aménagements sans fondation, type terrasses démontables, et les 
aménagements des réseaux routiers sont autorisés. 
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6.2. Nouveaux éléments du patrimoine bâti identif iés 

Afin d’assurer la protection du patrimoine présent sur le territoire, la commune de Correns souhaite identifier 
sept nouveaux éléments du patrimoine à protéger au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 
 
Localisation des éléments du patrimoine sur le territoire communal 

 
◆ Patrimoine identifié par le PLU approuvé ◆ Nouveaux éléments identifiés par la modification 
 
Les fiche « patrimoine du document 4.1.3 sont créées pour chaque élément identifié.  
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Extraits des sept nouvelles fiches du patrimoine bâti (pièce 4.1.3 des PGR) : 
 
Pont de Boubou : Vieille croix du cimetière : Le cabanon des Maquisards : 

 

 
 

   
Troglodyte de Val Obscur : Bergerie troglodyte des Baumes : Cabanon troglodyte des Baumes : 

 
  

 
Habitat troglodyte de la 

Condamine : 
Carte de localisation des éléments du patrimoine mise à jour : 

 

 
 
 

7. Les modifications apportées aux annexes générales du PLU 

Annexe modifiée : annexe 13. Arrêté Préfectoral de protection des eaux du forage des Combes 

Actuellement, l’arrêté préfectoral de protection des eaux du forage des Combes, annexé au PLU (annexe n°13), 
est incomplet : les pages 4 et 6 sont manquantes, sur un ensemble de 7 pages.  
Ces pages manquantes sont ajoutées par la présente procédure. 
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8. Compatibilité des modifications avec le PADD  du PLU approuvé 

Planches graphiques du PADD : 
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Orientations du PADD Compatibilité de la procédure de modification 

Orientation 1 Correns et l’environnement : 
1.1 Les espaces naturels et boisés autour et dans le 
village 
1.2 La trame verte 
1.3 Le paysage et le patrimoine 
1.4 Les risques et nuisances 
1.5 Les énergies renouvelables 
 

Les modifications apportées par la présente 
procédure sont favorables à l’orientation 1 : 
protection de nouveaux éléments du patrimoine, 
protection de la ressource en eau (limitation de la 
taille des piscines), autorisation des énergies 
renouvelables sur tout le territoire… 

Orientation 2 Correns au quotidien : 
2.1 Les logements 
2.2 Les commerces 
2.3 Les équipements 
2.4 Le développement économique 
2.5 Les communications numériques 
2.6 Les transports et mobilités 
 

Les modifications apportées par la présente 
procédure sont favorables à l’orientation 2 : elles 
encouragent notamment la revitalisation du village 
historique (autorisation de tout changement de 
destination en rez-de-chaussée, ouvertures en 
toiture, suppression de l’obligation de 
stationnement…). 

Orientation 3 Correns, où l’agriculture bio et la 
culture, moteurs d’une économie durable, sont au 
service des habitants du territoire et de son 
aménagement : 

3.1 Le projet agricole bio de Correns 
3.2 Un projet culturel autour des habitants et pour 
le développement du territoire 
3.3 L’augmentation de l’offre et la diversification 
de l’hébergement touristique 
3.4 Les déplacements et de stationnement 
 

Les modifications apportées par la présente 
procédure sont favorables à l’orientation 3 : elle 
reclasse notamment 4,7 ha de zone Af en zone A pour 
autoriser le développement d’activités agricoles. 
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9. Annexe : formulaire d’évaluation des incidences Natura 2000  
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